
les ministres sont divieés d'opinion sur 
la question et ensuite parce qu'il s'agit 
d une interprétation de la Constitution 
qui lui semble demander certaines for
malités, comme, par exemple une con
sultation des bureaux des deux Cham
bres. Quoi qu'il en soit, un certain 
nombre de sénateurs qui désirent être 
fixés sur la date du renouvellement 
triennal, se sont concertés pour adresser 
une interpellation au Gouvernement à 
l'une des prochaines séances de notre 
première Chambre. lis ont prévenu leur 
président, M. le duc d'Audiffret-Pas-
quier, qui les a engagés à donner suite 
à leur projet et qui a même dû en iu -
former les minisires. 

Selon toute apparence,ceux-ci répon 
dront qu'ils n'ont pas encore examiné 
la question et qu'il ne leur semble pas 
qu'il y ait urgence à la décider avant 
la session d'automne. C'est sur ce point 
que le débat s'engagera et qu'on pourra 
voir par les déclarations des orateurs 
de la droite s'ils entendent rester sous 
le coup du renouvellement a brève 
échéance.jusqu'au moment de la discus
sion du budget, comme si ce renouvel
lement antérieur ou postérieur au 1er 

janvier 1879 devait influer sur leurs 
votes. 

M. Bonnet-Duverdier ayant informé 
ses amis que, relevant avant tout de 
ses électeurs et non du jury d'honneur 
•Je la Chambre, il se considérait comme 
obligé de ne pas persister dans la dé
mission de ses fonctions de député qu'il 
avait donnée lorsqu'il se trouvait en pri
son; les gauches savent aujourd'hui que 
leurs efforts ne sauraient influer sur un 
fait désormais accompli. 

Ea effet, les tentatives essayées en 
dernier lieu à Lyon ont démontré qu'il 
n'y avait aucune chance de faire infir
mer la sentence du comité électoral de 
la 2' circonscription, comité dont l'in
fluence est toujours prépondérante,bien 
qu'il ne soit pas l'expression de la majo
rité des électeurs. Et cela par la raison 
toute simple que ce comité représente 
la partie militante par excellence d'une 
certaine portion du corps électoral, la
quelle est organisée, tandis que la ma
jorité ne l'est pas. 

M. R mnet-Duverdier siégera donc à 
la Chambre, non pas sans doute à cette 
session, car son absence se prolongera 
au delà du 5 ou 6 juin, mais à la session 
d'automne. C'est en vue de sa présence 
à Versailles qu'il avc.it été dit que les 
divers groupes de la gauche le met
traient en quarantaine, refusant de le 
recevoir dans leur sein et d'entretenir 
des relations avec lui. 

Cette prétendue résolution a excité 
les susceptibilités des électeurs lyon
nais, dont le3 représentants ont fait ob
server que s'il dépendait d'un groupe 
constitué en réunion particulière de ne 
pas admettre dans son sein M. Bonnet-
Duverdier,il n'en résultait pas que par 
voie d'extension, ce député p t êtie 
frappé d'un ostracisme parlementaire, 
parce qu'en agissant ainsi, on attente
rait indirectement au suffrage univer
sel. 

Les chefs de la majorité ont dû four
nir des explications qui réduisent consi
dérablement les proportions de3 mesu
res prises contre M. Bonnet-Duverdier. 
Il résulte, en elfdt, d'une note que con
tient le Siècle de ce matin que M. Bon
net-Duverdier devra se résigner à n'être 
membre ni du groupe Louis-Blanc,ni du 
groupe de l'Union républicaine, ni de la 
gauche républicaine, ni du centre gau
che. Franchement, c'est peu de chose. 

B U L L E T I N M I L I T A I R E 
Voici qnelques renseignements sur la 

nouvelle loi relative aux pensions de re
traite des officiers ; voici en quoi con
siste l'amélioration : 

Général de division. — Actuellement 
le minimum est de 5,200 fr. et le maxi
mum de 7,800. Elle s'élève au mini
mum de 6,500 et au maximum de 
10,000. 

Général de brigade. — Actuellement 
de 3,900 à 5,200. Elle est élevée de 
3,800 à 7,500. 

Colonel. — Actuellement de 3,120 à 
3,900. Elle est élevée de 4,500 à 6,000. 

Lieutenant-colonel. — Actuellement 
de 2,340, à 3,120. Elle est élevée de 
3,700 à 5,000. 

Chef de bataillon.— Actuellement de 
1,950 à 2,560, Elle est élevée de 3,000 
à 4,000. 

Capitaine.— Actuellement de 1,500 à 
2,120 Elle est élevée de 2,400 a 3,300. 

Lieutenant.— Actuellement de 1,120 
à 1,680, Elle est élevée de 1,700 à 
2,500. 

•Sous-lieutenant. — Actuellement de 
840 à 1,400. Elle est élevée de 1.500 à 
2,300. 

Les assimilés profitent de la même 
augmentation. 

La situation des veuves et des orphe
lins de nos officiers, est améliorée dans 
la même proportion. 

L'augmentation de la retenue qui sert 
à constituer le fonds de retraite, est 
donc largement compensée par le bien-
fait de la nouvelle. On comprend dès 
lors que les officiers de l'armée aient tous 
accueilli favorablement cette utile ré-
Ijrme. 

ià 
On annonce qu'il vient Jd'arriver à 

Vincennes dix fusils Gras transformés 
d'après le principe de M. Verlinde, ha
bitant de Lille, et par le procédé dû au 
capitaine Bouteloup, directeur de la car
toucherie de Douai, procédé dont nous 
avons parle dans an de nos derniers nu- > 
méros. Le ministre a donné, paralt-il, ' 
l'ordre d'éprouver d'une façon définitive 
le moyen ainsi proposé pour rendre inof-

touehes au oulot. Si les résultats obte
nus sont satisfaisants, on s'empressera 
de faire subir à toutes les armes en ser
vice cette transformation dont le prix de 
revient ne dépassera pas, comme nous 
l'avons déjà dit, 20 centimes par arme, 
et qui pourra être exécutée par les maî
tres-armuriers des régiments. Un bon 
ouvrier pourrait aisément transformer 
dix armes dans sa journée. Ea supposant 
cinq ouvriers à l'atelier d'un régiment, 
on arriverait facilement à transformer, 
en un mois, près de 1,500 fusils; de 
eorte qu'en deux mois tout au plus, sans 
aucune complication, sans aucun frais 
de transport, toutes les armes qui sont 
aujourd'hui entre les mains de nos sol • 
dats seraient munies du nouveau dis
positif. Désormais, nos soldats pour
raient tirer à la cible sans courir de 
risques d'accident. 

Roubaix-Tourcoi_ 
ET LE NORD DE! LA F R A ï r f a 

M. le Président du tribunal,*dc 
Commerce de Roubaix a reçu du rhiV 
nistère de l'agriculture et du commerce 
l'extrait des principales dispositions de 
la législation belge en matière de bre
vets d'invention. 

MM. les industriels et commerçants 
établis dans le ressort du tribunal de 
commerce do Roubaix qui désirent 
prendre connaissance de ces docu
ments, peuvent s'adresser au greffo du 
tribunal de commerce de Roubaix. 

La fête de Saint-Mamert a été cé lé 
brée dimanche et lundi par les Sapeurs-
Pompiers de Roubaix. 

La revue du bataillon a été passée di
manche matin sur la Grand'Piace par 
M. Daudet, maire, et deux de ses ad
joints ; la Grande Harmonie y assistait. 
On a remarqué avec regret le mauvais 
état des uniformes de notre première 
Société musicale ; un certain nombre de 
ses membres n'ont mêmi pas encore la 
tenue. 

A deux heures et demie avait lieu le 
banquet traditionnel qui était présidé 
par M. le docteur Godefroy, adjoint ; 
on constatait aussi la présence de MM. 
Legrand etDeletoile conseillers munici
paux et d'autres notabilités de Tour
coing, Croix et Mouveaux. 

Au dessert, M. Godefroy a porté un 
toast au bataillon ; il s'est exprimé en 
ces termes : 

« Messieurs, 
» Je me suis assis anciennement bien 

de» fois à cette table fraternelle, au mi
lieu de vos anciens camarades, parmi 
lesquels je me plais à citer les capitai
nes Ferlié, Martel, Dewarlez et Grimon-
prez ; nous étions alors tous unis et 
heureux comme aujourd'hui : mais la 
fortune a ses caprices, et amène parfois 
des séparations soudaines et inatten
dues ; je'! n'en suis pas moins toujours 
demeuré sincèrement attaché de cœur 
à un corps si utile, si nécessaire dans 
notre ville industrielle, qui mérite et 
reçoit si souvent les félicitations et les 
témoignages de gratitude des habitants. 

» Tout vient à point, dit le proverbe, 
à qui sait attendre ; et la même déesse, 

des flammes. Alors St-Mamert se trans
porte devant l'immense foyer, se jette à 
genoux et étend la main, comme pour 
conjurer Dieu de suspendre le fléau. En 
un instant les flammes s'arrêtèrent et 
s'éteignirent peu à peu. 

Depuis lors, Saint-Mamert fut invo
qué contre les incendies, et les Pom
piers,en vrais disciples du Saint.se sont 
mis sous sa protection, ne pouvant mieux 
ni plus opportunément choisir, car, si 
Saint-Mamert n'a pas été le premier 
pompier — il n'y avait ni pompe ni pom
piers à celte époque. — il a du moins,le 
premier, éteint le feu dévastateur. 

Nous souhaitons aux Pompiers de 
Roubaix d'être aussi heureux que 
leur patron-archevêque,dans l'exercice 
de leurs pénibles et dangereux travaux. 

Après la mort de Saint-Mamert, ar
rivée en 477, son corps fut transporté à 
Orléans. Lors des troubles de la Réforme 
au XVP siècle, les protestants s'en em-

arèrent et le brûlèrent dans une de 
rs orgies religieuses. 
a représente Saint-Mamert, debout, 

ant une or flamme de là main gau-
e, et de la main droite étendue, ar

rêtant les progrès d'un incendie. 

Depuis hier soir, la commune de 
Croix est en émoi. Il ne s'agirait rien 
moins, parait-il, que d'une tentative 
d'assassinat qui aurait été commise, 
vers huit heures, a trois cents mètres 
au-dessus de l'estaminet de la Croix -
Blanche. 

Un jeune homme de Roubaix, M. 
Teatelin et âgé de 26 ans, se pro
menait sur la route en compagnie d'une 
jeune fille, lorsqu'arrivé en face de la 
maison portant le n° 1 7 0 , il entendit un 
coup de feu, en même temps qu'il res
sentait une douleur assez vive à la 
hanche. Le bruit de la détonation avait 
rassemblé quelques personnes qui se 
hâtèrent de porter secours au blessé, 
pendant qu'un jeune homme du voisi
nage courait réclamer les soins de M, 
Staes, médecin à Croix. 

M. Slaes était heureusement chez lui ; 
après examen des blessures de M. 
Testelin, il ordonna son transfert im
médiat a l'hôpital. 

Comme nous l'avons dit plus haut, 
M. Testelin avait été atteinte la hanche. 
La balle a été extraite ce matin, et 
l'état du blessé est, en ce moment, 
aussi satisfaisant que possible. 

Ce que le blessé ignore, ce qu'igno
rent également les personnes habitant 
près du lieu où s'est commis cet atten
tat, c'est l'endroit où se tenait l'homme 
qui a tiré le coup de feu. Pourtant 
l'examen de la blessure a fait supposer 
et à bon droit, croyons-nous, que cet 
homme doit s'être dissimulé dans le 
fossé assez profond qui se trouve de 
l'autre côté de la route. Un détail qui 
vient donner quelque vraisemblance à 
cette hypothèse, c'est qu'un revolver a 
été trouvé, ce matin, dans le fossé 
môme, par un gamin qui, inconscient 
du danger, a été surpris jouant avec 
cette arme dont le barillet contenait 
encore trois cartouches à balle. Le re-

Lille. Ils citent le nom du soldat qu'on a 
fusillé. Cette nouvelle ett entièrement 
fausse. 

M. L.Fabert donnera probablement, 
à partir de demain, à Lille, des audi
tions publiques du Phonographe d'Edi-
son. 

Il n'est pas prudent, dit-on, de sor
tir la nuit sans armes. Mais il n'est pas 
prudent non plus d'en avoir.Exemple : 
un jeune comptable de la rue Durnerin, 
à Liiie, s'est fait arrêter hier pour port 
d'un revolver à 6 coups et d'un coup 
de pomg. 

Le petit enfant de la cour de Gha, 
à Lille, victime de l'empoisonnement 
dont nous avons parlé, a succombé 
samedi après-midi. 1\ n'y a pas eu 

; imprudence de la part, des parents, en 
j ce sens qu'ils ne lu i ont.pas fait pren-
j dre le sirop de morpKine, mais i laqnt 
| eu le tort de laisser à la porâle •<*« 
i l'onfant la fiole qui contenait 1A poison 
! Le grand-père du pauvre petit, le nom-

mé Rombeaux. est marchand de chif
fons. Il a trouvé, rue de la Gare, sur un 

: tas d'immondices, quatre fioles qu'il a 
! ramassées et portées à son domi-
I cile. 

L'enfant, les ayant découvertes, a 
| débouché celle dont il est question, et 
i en a absorbé le contenu. De là, le 
< sommeil, les convulsions et la mort. 

en ce moment plus gracieuse, me pro-
cure le plaisir de pouvoir vous remer- I v o l v e r a é t e s a i s l P a r l a gendarmerie 
cier au nom de la municipalité, consé-
quemment au nom de la cité, du zèle 
et du dévouement que vous déployez 
en toutes circonstances pour sauvegar
der la vie et les intérêts de nos conci
toyens. Cette sauvegarde, vous la consi
dérez comme un devoir, et pour vous,le 
devoir c'est l'honneur. 

» Je bois à la santé de votre Comman
dant et à la prospérité du corps des 
Pompiers. » 

Le banquet a été suivi d'un bal qui 
s'est prolongé très-avant dans la nuit. 

Le lendemain, le bataillon assistait à 
11 heures, en l'église Saint-Martin, à 
un obit solennel, célébré pour le rei os 
des âmes de tous les pompiers décédés. 

Le tir à la cible a eu lieu lundi après-
midi. Nous en donnerons les résultats. 

Puisque nous parlons de Saint-Ma
mert,il ne sera pas san-n intérêt,croyons 
nous, de raconter l'origine du patrona
ge de ce saint envers les Sapeurs-Pom
piers. 

Au V" siècle, Vienne, aujoerd hui 
simple chef-lieu d'arrondissement de 
l'Isère, était une ville considérable, ca
pitale du pays des Allobroges et mé
tropole de la Viennoise, une des plus 
importantes divisions de la Gaule Nar-
bonnaise. Or, à cette époque, Vienne 
possédait un archevêque doué de toutes 
les vertus et faisant le bonheur du pays 
dont frétait la sauvegarde. Ce prélat : 

était Saint-Mamert. 

Il est singulier que les Pompiers, des 
soldats, des braves souvent en péril, 
aient pris un paisible archevêque pour 
patron, alors que le martyrologe romain 
abonde en haut3 personnages guerriers, j 
Cett au trait miraculeux suivant de la 
vie du saint prélat, qu'est due l'institu-
t o n dn patronnage. 

Pendant l'épiscopat de Mamert, des 
incendies partielles éclatèrent dans 
Vienne ; des flammes volcaniques sor- j 
tant de terre furent même aperçues aux 
environs de la ville. Le peuple épouvanté i 
fuyait, et s'en allait mourir de faim dans I 
les bois ou se livrer en proie aux bètes 
féroces. Eu présence d'une telle calamité 
le Saint-Archevêque se met en prières ; 
les flammes disparaissent, biais tout-à-
coup le lundi de Pâques le feu se déclare 
de nouveau. Le premierédifice delaville, 
le Palais-Royal en est la victime, et l'in
cendie se développe avec une telle in
tensité, que la cité toute entière est me 

Aux questions qui lui ont été po
sées, M.Testelin a répondu qu'il ne se 
connaissait pas d'ennemis et n'attri-
bua't sa blessure qu'à un accident ; 
malheureusement l'examen des lieux 
où s'est passé ce fait, semble devoir 
écartercette supposition. 
Il circule divers braits.au sujet de cette 
affaire, mais, avant de les reproduire, 
nous croyons sage d'attendre que la 
justice ait jeté quelque lumière sur cette 
affaire. 

L'abondance des matières nous oblige 
à remettre à demaiu le compte-rendu 
du Concert qui a été donné hier, par 
Y Orphéon Roubaisien. 

Un neveu, comme heureusement, on 
n'en rencontre pas beaucoup,est, en ce 
moment, en train de voyager aux frais 
de son oncle M. C , rempailleur de 
chaises,rue des Longues-Haie^. 

On suppose que Léopold C... (c'est ie 
j nom de l'indigne neveu) a passé la fron-
| tière, nanti des 3 30 francs qu'il s'est 
j appropriés. 

Un ouvrier tisserand, du nom de 
j Alaïs S. . . , a élé arrêté ce matin, pour 
, vol de bois et bris de clôture sur le 
! champ de foire. 
i» 

Un car a heurté, ce matin, vers 11 
• heures, la voiture d'un marchand de 

charbon de Roubaix,près de l'église St -
; Christophe, 

C'est le car qui a été endommagé, la 
! voiture lui a fait une ouverture assez 

considérable au côté droit. 
Il y avait plusieurs personnes dans le 

car; elles en ont été quittes pour la peur 
et le choc. 

Un arrêté préfectoral vient de fixer 
la part contributive des communes 
dans l'entretien de leurs aliénés indi
gents. Celte part est divisée en douze 
catégories, variant de 50 0/0 à 14 0 ,0 , 
selon les revenus de la commune et 
selon que l'aliéné est ou non dange
reux. 

K p h é m é r l d e s i Koi iba imienneN 

Ï4 mai Ï792. — Sentence du maire 
et des officiers municipaux de la ville 
de Roubaix qui condamne le sieur 
Mombei, charpentier, et sept autres 
gardes nationaux et particuliers, le 
premier, comme moteur, à cinq jours 
de prison, les seconds comme compli
ces , à un jour d e l à même peine, pour 
s'être permis de fermer les portes de 
l'église au moment où un prêtre non 
assermenté allait y célébrer la messe 
de l'agrément du pasteur citoyen. La 
sentence porte, en outre, que Mombei 
sera désarmé pendant six mois, et ses 

j complices pendant deux mois. 
— .—_ 

E p h è m é r i d e s T o u r q u e n n o l s e * 

1i mai 1109. — Une troupe de 
! soldats de la garnison d'Audenarde, 

pille Tourcoing. Depuis la veille, ces 
soldatsespagnolsethollandais, battaient 
l'estrade dans nos environs. 

Lannoy et Roubaix furent ravagés 
comme Tourcoing. 

D'autres fléaux non moins terribles 
que la guerre se déchaînaient à cette 
époque sur notre malheureuse région, 
la famine et le froid. Les uns. mouru
rent des rigueurs de l'hiver,les autres, 
furent obligés de se nourrir d'herbes. 
On peut lire dans Fénélon, qui occu
pait alors le siège archiépiscopal de 
Cambrai, divers récits très-pathéti
ques sur les malheurs de ce temps. 

Pendant plusieurs années encore, 
jusqu'à la bataille de Denain (1712) 
qui Skuva la France, Tourcoing eut à 
subir les mille vexations inhérentes à 
la guerre, et tous les maux qui en sont 
l'inévitable suite. 

G. B. 

FONTAINE, époux de dame Aimée DUVER-
GKH. décédé à Roubaix, le 6 mai 1870, a l'âge 
de 58 ans. — Les personnes qui , par oubli , 
n 'auraient pas reçu de lettre de taire part , 
soat priées c"e vouloir bien Considérer le p ré 
sent avis comme en tenant l ieu. 

Les amis et ' connaissances de la famille 
FAUVA.RQUE-FIEVEZ qui , par oubli , n 'au
raient pas reçu de lettre de taire part du décès 
de Dame Elisa F IEVET décédée à Roubaix, 
le 13 mai 1878, à l'âge de 26 ans,fsont priés 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de vouloir bien assister aux C o n v o i 
e t S e r v i c e s o l e n n e l s , qui auront lieu le 
Mercredi 15 courant, à 8 heures 1r2,en l'église 
Sainte-Elisabeth à Roubaix. — L'assemblée 
à la maison morlua ' re , rue du Pjle, 81. 

Un oh t t s o l e n n e l d u s s o i s sera célé
bré le jeudi 1o mai 1878, à 9 heures 11*, en 
l'église Saint-Martin, à Houbaix, pour le 
repos de l'âme de Monsieur Antoine MOU-
RACX, veuf de dame Alexandrine GONDON, 
décédé à Roubaix, le 9 avril 1878, à l'âge de 
72 ans — Les personnes qui , par oubli, 
nauraient pas reçu de lettre de faire par i , 
sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

A D R E S S E S 

INDUSTRIELLES & COMMERCIALES 

.Cttta lirte paratt dans Us deux édition rfo 
journal de Roubaix. — S'adresser pjur tes 
conditions, rue Nnuee, 17. 

P i a a o s 
Loca t ion e t répara t ion , rue du Fonte-

Aoy, 58. 15176 

C o n s t r u c t i o n * I n d u s t r i e l l e * 
e t I n s t a l l a t i o n s 

H E N R Y N E W N H A M , Ingénieur-Archi
tecte. — Office spécial pour l 'obtention de 
brevets d'invention et patentes, 69, rue d 'In-
kermann. Roubaix. 15931 

A . C A R R E T T E - D T J B U R C Q , entrepre
neur de pavages, rue d'Italie, (derrière la gare 
du nord), Roubaix:. 15888 

E p i c e r i e — C o m e s t i b l e s 
O U D A R - P T i O R I N , rue I n k e n a a n n , 4 et 

6, Roubaix. 

4 r * n * e I m m o b i l i è r e 
H e n r i B R I E T , ancien principal clerc de 

notaire, rue Golbert, près le boulevard de Paris. 
14067 

J e a n M A S Q 0 E L I E R , rue Pauvrée. 3 . — 
Salon de coiflure. — Parfumerie 14074 

Z l u e e t p l o m b p o u r b â t i m e n t * 
B O N N A V E - D E L A N N O T , rue Nain, 3. 

- • Spécialité d'éclairage pour fêtes et soirées. 
14073 

P h a r m a r i r * 
C h . D E S C H O D T , Grande-Rue, Î6 et 28. 

14086 

L i t h o g - r a p h i e 
Impressions commerciales : Factures , m é 

morandums, Entêtes de lettres, lettres dr 
faire part pour mariages et naissances,Alfre a 
R E B O T J X , rue Neuve, 17, Roubaix. 

A r c h i t e c t u r e I n d u s t r i t I l e 
V. D U B R E U T L , ingénieur-architecte, 

ptés. des constructions et des instal lat ions 
d'usines, rez-de-chaussée métalliques btés. à 
grande portée supprimant 70 0/o des colonnes-
constructions métalliques et autres, économie 
quos . 14945 

LETTRBSMORT0A.iH.B3 BT D'oBrT. — I m p r i 
merie Alfred Reboux. — Avis gratuit dans les 
deux éd'tions du Journal de Hoitbaix, dans 
la Qaiétte de Tourcoing (journal quot idien 

R E V U E D E S M O D E S 

catesse et d'une légèreté telle qu'on pouvait 
les appliquer aux tissus les plus légers (grena
dine , gaze, etc.). Les franges e t marabouts la
minés se trouvent non-seulement en tout noir, 
mats encore en couleur, et rien n'est coquet 
comme une visite en vigogne mastic, garnie 
de marabout de même ton. 

Nous devons enregistrer, an nombre des 
nouvelles garni tures , la dentelle russe en fil 
ou soie de ton écru, mélangé de bleu marine , 
de rou je . etc . On peut s'en servir aussi heu
reusement pour le costume de laine que pour 
celui de toile où de zépbir. Cette dentelle* 
russe est d 'autant mieux reçue aujourd'hui, 
que la mode a accepté depuis quelque temps 
déjà le linge de table, de toilette et même le 
linge de corps « à la russe ». Nos grands ma
gasins nous en offrent journellement les mo
dèles les plus variés avec des dessins et de« 
sujets fort amusan t s : c'est à la campagne sur
tout qu 'on s'en sert. 

Une autre nouveauté à signaler, toujours 
dans la catégorie des garni tures, c'est la 
« broderie mousquetaire, » genre absolument 
inédit ; elle consiste en broderie pleine, sorte 
de plumetis , blanche ou de couleur, quelque
fois da deux tons . De loin on dirait de ces 
broderies anciennes, d 'un asnect mat, qui 
font si bien sur les étoffes unies. Non seule
ment il y a ces bandes, mais encore des paru
res complètes col et manchettes) qui forment 
un heureux complément à la garniture de la 
robe. Nous recommandons à nos lectrices 
cette gracieuse innovation. 

Le bouton de robe et de confection tend à 
devenir non plus seulement un objet de pre
mière utili té, mais un objet de buxe, sinon 
une œuvre d'art dipne de figurer parmi les 
collections d'un musée .' Citons-en les p- inci-
paies variétés. C'est d'abord le corozo en deux 
tons, blanc et rose ou mast ic , blanc et beige, 
ou moucheté dons tous les genres. Le bouton 
de corne blonde, demi-creux ou bombé, avec 
le bouton burgos, sorte de nacre , lesquels 
présentent différentes dispositions. Le bouton 
de jais et fantaisie iris. Le bouton d'acier à 
mille facettes, imitation Louis XVI . Le bou
ton en véritable écailles, avec incrustations 
d'or, sujet, fleurs ou animaux ; d 'autres tout 
noirs, avec personnages d'or. Le bouton cé
ramique est un vrai tableau de genre d u W a t -
eau tout p u r . . . Très-coquet encore, le bou-
on de nacre avec incrustations ou dessins en 
elie f. Enfin nous ci terons, pour le compte de 
a f ashion masculine, un bouton avec initia-
es. qui a été fort remarqué. 

Puisque nous avons ouvert voie aux indis
crétions à propos de modes d 'hommes, ajou
tons que les élégans por tent , en ce moment , 
des pantalons de nuance mastic, avec car-
rt aux et rayures lilas ou rosées. On les ren
contre même avec des pardessus de ton jaune 
réséda, cacao 1 Enfin, notons, à titre de dé
tail caractér s t ique, que les hommes relèvent 
le bas de leur pantalon par genre, et portent 
leur parapluie renfermé dans une gaine de 
soie, ce qui nous semble bien peu ra t ionnel . 
Mais il paraît que 1~ bon ton le veut ainsi !... 

C H O S E S E T A U T R E S 
Mercredi soir, un a t t roupement se forme 

sur la place du Carroussel. C'est un homme 
qu 'on emmène au poste. 

— Qu'est-ce qu'i l a fait ? demande- t -on de 
toutes par ts . 

— Il a pr is un drapeau ! 
— E t d i re , observe un vieux soldat, que j ' a i 

Seule-

' ï H i i - j I v s ? <Ar> s l o a s n s * » . — DÉCLA
RATIONS DB NA.IS9ANCBS du U m i l . — 
Es 'he r Lebrun, rue de Ste-Ehsabeth , cour 
V. lhcnt.erg. — Eléonore Cerré, au Cul-de-
Fonr , maison Dubly. 10. — Marguerite D e -
marque , rue de So'iDise, 4. — Jules Masque-
lier, rue de l 'Epeule, cour Piat Agache, 6 .— 
Joséphine Garnis, rue de Ma Campagne. 48.— 
Emile Malaquin, lue du Moulin-Brûlé, 88. — 
Maria Gavron, rue dos Vélocipèdes. —A- i tas 
Geyer, rue St-Louis, 63. — Alphonse Gyse-
linck, boulevard de Strasbourg, ».—Adbemar 
Pincreux, rue de Ste-Eiisabeth. 

DÉCLARATIONS DB DBCBS du 12 mai . — 
Adèle Meyer, 6 mois, rue de Magenta, 8. — 
LaureCorni l , 10 mois, rue de Lille, cour D e -
kée. — Hortense Dazin. 09 ans , propriétaire , 
rue du Grand-Chemin, 3 1 . 

Ktot-CIvil d e T o u r c o i n g . — DÉ
CLARATIONS DB NAISSANCES du 11 ma i . — 
Albert Mier lens . aux O-ions. — Sophie Mahy, 
rue Sainte-Germaine. — Adèle Agache, au 
Chéne-Houpline. — Julia Couvreur, rue des 
Ursulines. — Mermanoe Dassauvaijes, rue des 
Piats . — Aliae Gatteau. rue de la Latte. 

Du 12. —Mar ie Desmarchelier, au Flocon. 
— Jeanne Langlais. rue du Château. — Jul ien 
Dubar, chemin des Mottes. 

Du 13. — Jeanne Delcouit , à la Croix-Roa-
ge. — Ernestine Deschamps, rue des Carliers. 
— E à s e Deplechin, rue Fin de la Guerre . — 
Louise Lecoutre, rue de 1̂  Latte. 

DÉCLARATION DE DÉCÈS du 11 ma i . — 
Anne Pluquet , 5o ans 8 moi?, veuve de Nar
cisse Leelercq. au Tilleul. 

Du 12. — Louis Legay, 29 ans 2 mois, époux 
de Philomène Vandeputte, chemin de la Tos-
sée. — Hortense Mulliez. 2 jours , à la Mar-
l iè re .— August in Delesalle, 5 mois, au Blanc-
Seau. 

Du 13. — Apolline Jouvenez, 71 ans 3 mois, 
veuve de Michel Duiardin, chemin des Mottes. 
— Georgina Courouble.3 mois, rue de Menin. 
— Athanase Lehembre. 8 mois, rue de LUI1 . 
— Laure Charlet, 18 *ns (5 mois , rue Sainte-
Germajne. — Joseph Fiipo, 14 ans Zmoiz, rue 
du Sentier. — Sidonie l ielmie. 20 ans 3 mois, > 
au pont des Piats. — Altred Hespel, 20 ans 1 
mois, ru* Neuve-de-Roubaix. 

MARIAGES du 13 mai .— Joseph Franchom-
me, 28 ans , tisserand, et Marie Destombes, 22 
ans . fille de bureau. — Eloi Dumont. 30 ans , 
maçon, et Joséphine Desmeure , 20 ans , rat ta-
cheuse. 

fenaifs les crachements de gaz qui se 
produisent en cas de rupture dec car- . nacée de disparaître dans le tourbillon 

Plusieurs de nos confrères nous ont 
fait annoncer qu'une exécution avait 
eu lieu samedi dans la oidateho Jo 

CONVOIS FUNftBRKS » 0BITS 
Un o b l t s o l e n n e l A n n i v e r s a i r e sera 

f célébré en l'église Sa-nt-Martin, à Roubaix, 
le mercredi 15 mai 1878. à 10 heures, pour le 

I repo des âmes de : Dame Julie-Séraphine 
OORNir^LIï, veuve de Monsieur Constant DU-
VERGER, décédée le 16 décembre 1870, à 

I l 'âge de 82 ans, et de Monsieur Honoré-Louig j remarquantes. Nous en avons vu d'une déli-

L'ouverture de l 'Exposition universelle est 
la grande actualité du moment ; elle accapare 
la pensée et l 'attention publique à ce point 
qu'il semble sans intérêt de s'occuper d 'autre 
chose. 

Malheureusement pour nous, notre mission 
n'est pas d'entretenir nos lectrices d 'un aussi 
vaste sujet : la mode nous réclame et nous lui 
appartenons avant tout. Il n'est cependant 
pas hors de propos de faire observer qu'il 
existe entre ces deux ordres de choses une 
certaine corrélation : on peut affirmer, en ef
fet, que cette grande tête nat ionale et confra-
t e u e l l e de tous les peuples, organisée p a r l a 
France, va donner une impuLion extraordi
naire aux modes : aussi le moment est-il a r 
rivé pour la Parisienne, de justifier d 'une 
façon éclatante la réputation d'élégance et de 
grâce instinctives qu 'on s'est toujours plu à 
iui reconnaître. -

Les femmes de province s'habillent r iche
ment, les étraneères recherchent trop souvent 
l 'excentricité; il est donc pei.nis de dire qu'à 
Paris seulement,on sait interpréter sainement 
la mode. 

Le secret de la P a r i s e n n e , c'est d'abord 
qu'elle a peu de toilettes à la fois, ce qui lui 
permet de les renouveler souvent ; et puis, 
elle se préoceupe avant tout de la ligne, 
comme disent les artistes, ou de la forme, si 
l'expression paraît meilleure. Sa silhouette 
est net te et frarche de détail inutiie : c'est là 
la pierre de touche du genre parisieD. 

Pour le rroment , la mode continue de pa
tronner le mélange du t û s u broché et de l 'uni; 
on voit de très-jolies toilettes ainsi compo
sées. 

Une robe de faille noire ou de couleur 
sombre, par exemple, se trouve éclaircie d 'un 
gilet, d 'un parement et de. bandes en lampas 
ou brocatelle. 

Nous avons remarqué une robe de faille et 
grenadine ro i res , dont le devant était orné 
d'un gilet assez étroit en brocatel le; cette 
dernière étoffe présentait sur fond bleu des 
dessins de plusieurs tons. Un flot de ruban 
noir, à envers satin de différentes nuances , 
termine le bas du gi le t .L? robe est. en outre, 
garnie de dentelle noire tuchée et fort habile
ment posée, puis , d'i-ne large ruche de satin 
noir, L-oJéede brocatelle, qui entoure le bas 
de la traîne. 

Voici un modèle d'une autre tonrnure.quoi-
que dans le même ordre d'idées en tact que 
mélange d'étoffes ; c'est un costume court, La 
jupe ras- terre est en broché vert mou.-se et 
blanc ; le bas plissé à la ges plis plats . Ta- . 
blier assez court et non arrondi, en cachemire 
vert mousse sombre, bor l é dune frange lami
née : une tunique de même étoffe est drapée 
à la paysanne par derrière. Corsage de cache
mire à basques courtes, rayé au milieu devant 
une large bande de brorhé et entouré d'une 
autre bande plus étroite. Va postillon en 
broché forme le bas du dos, et les manches 
sont terminées par un double parement d 'é
toffe pareille. 

Un genre à indiquer dans les modes actuel
les, c'est Ja disposition qu'on vient d'adopter 
et qui consiste à garnir de- costumes noirs, 
même des confections, de bouclettes de ruban 
noir à envers satin de couleur. Nous avons 
vu, entre autres, une grande visite de faille 
noire, entourée de deux volans de dentelle 
noire ruchée, don t l a tête était formée de bou
clettes noires à envers caroubier. C'était vrai
ment très-joli. 

Au nombre des garnitures les plus recher
chées aujourd'hui, il faut placer la frange la
minée ; cette frange offre une. t rès grande va
riété de types, parmi lesqu- ls il en est de fort 

été décoré pour le même motif . . 
men t , c'était à la prison d 'Alger. . . 

• 
Un dialogue entre voisins : 
— Le Républicain .- Grande victoire ! Nous 

avons conquis par la paix le drapeau prussien : 
il flotte sur notre Champ-de-Mars : 

— Le Français : Prenez garde qu'il v res 
te ! 

Chacun exerce sa verve sur l 'Exposition. 
Présentation de la carte photographique 

par un abonné. 
— Monsieur, vous souriez sur votre photo

graphie , si vous quittez votre sourire on TOUS 
met dehors . 

* 
• • 

Par un autre : 
— Monsieur, votre photographie laisse sup 

poser une perruque ! Il l au t que je m'en as
sure. 

• 
• * 

Devant la vi t r ine des diamants de la cou
ronne : 

La femme. — Laisse-moi regarder les dia
mants de la couronne . 

— Viens donc, tu les a déjà vus à l 'Opéra-
Comique. 

* • • 
Le sceptique M. Prud 'homme vient s 'as

seoir sur un banc • ù a déjà pris place un man
darin superbement harnaché. 

— Monsieur serait-il é t ranger? 
s j . . 

E n i g m e 
Triste et malheureuse vict ime, 
Sans avoir commis aucun crime. 
On me consume à petit feu. 
Je f lis les honneurs d'une fête ; 
En mourant je monte à la tête : 
C'est ainsi que je dis adieu. 

Le mot delà Charade d'hier est : A-verte. 
C'est un fait acquis à la science, aujour

d 'hui , que toutes les maladies de poitrine sont 
guérissables par l 'emploi de la F a r i n e M e x i 
c a i n e . Cet aliment bst non-seulement le plus 
sûr, mais encore le plus agréable remède pour 
guérir : les maladies de poitrine, bronchites, 
catharres, maladie du larynx, phthisie pulmo
naire tuberculeuse, maladies consomptives, 
vieux rhumes, anémie et épuisement p réma
turé . 

S'emploie pour la nourri ture des vieillards, 
des convalescents et des jeunes entants . D i x 
a n s d e s u c c è s e t 100.000 m a l a d e s g m é r i s 
le plus souvent alors qu'on les croyait perdus 
sans ressource,prouvent qu 'on ne doit jamais 
désespérer. 

La F a r i n e M e x i c a i n e se trouve à Rou
baix. chez M. COILLË, parmaoïen. G.-ande-
P a c e ; M. CONSTANT,pharmacien.boulevard 
de Paris, 1. 

Mêmes maisons : Café h y g i é n i q u e d a 
s a n t é , stomachique et fortifiant, en boîte de 
500 grammes. Prix : » fi>. 139 

DU 
Berlin, 13 mai. 

M. le président Forckeabeck a ouvert 
la séance du Reicb.9tag en prononçint 
une courte allocation, dans laquelle il 
a dit, qu'il a été reçu, hier, par l'empe
reur, auquel il a exprimé au nom du 
Parlemand allemand et de la nation 
toute entière, les sentiments du respect 
le plus profond, et il l'a félicité d'avoir 
échappé au danger, dont il a été mena
cé. S i Majesté l'a chargé de transmettre 
au Reichstag ses remerciements les 
plus sincères pour cette manifestation 
de sympathie. 

M. Forckeabeck en terminant s'est 
écrié : a Vive l'Empereur d'Allemagne ! • 

Les députés et les spectateurs dtn 
tribunes se sont associée à ce cri a v e c 
enthousiasme. 

Londres, 13. mai. 
On télégraphie de Constantinople, 12 

au Tinits : 
L'arrivée de renforts de cavalerie et 

avc.it
Saint.se
braits.au
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